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Avant-propos 
 
 
Le Ministère de la Justice a le plaisir de mettre à la disposition des utilisateurs son deuxième annuaire statistique 
de la Justice. 
 
A travers ce document, nous voulons démontrer notre engagement à faire de l’outil statistique, un instrument de 
pilotage efficace de notre activité. 
 
« L’annuaire statistique de la Justice 2008 » présente sur une grande partie du champ de la Justice (Ministère de 
la justice et hautes juridictions) et sur la période 2000 à 2007, une description chiffrée de l’évolution de l’activité 
judiciaire au Burkina Faso ainsi que les statistiques sur les établissements pénitentiaires et le personnel judiciaire. 
 
Après une présentation des moyens de la Justice, l’annuaire décrit les activités des juridictions de l’ordre judiciaire 
(Cour de cassation, cours d’appel, tribunaux de grande instance, tribunaux d’instance, juridictions pour enfants et 
tribunaux de travail) et les juridictions de l’ordre administratif (Conseil d’Etat, Cour des comptes, tribunaux 
administratifs). Pour chaque type de juridictions, les statistiques présentées portent principalement sur les affaires 
nouvelles et les décisions rendues selon quelques caractéristiques ainsi que sur les procédures de jugement. 
L’annuaire présente ensuite les établissements pénitentiaires et la population des détenus (effectifs par catégorie, 
répartition par sexe et par âge des incarcérés, répartition par sexe, par âge, par nature de l’infraction commise, 
par durée de détention préventive ou durée de peine prononcée pour les inculpés et les condamnés).  
 
Le présent annuaire a plusieurs innovations dont les principales sont : (i) l’inclusion des statistiques sur les 
effectifs et les caractéristiques des auxiliaires de justice, (ii) des statistiques plus complètes et plus harmonisées 
au niveau des juridictions, (iii) des statistiques démographiques complètes de la population carcérale. En outre, 
quelques erreurs qui se sont malencontreusement glissées dans l’annuaire précédent ont été corrigées. 
 
Malgré les efforts faits pour parfaire le document, il peut encore comporter des lacunes et des imperfections. 
Aussi, toute observation, critique ou suggestion pouvant contribuer à l’amélioration des prochaines éditions est la 
bienvenue. Quelles que soient ses éventuelles imperfections, j’espère que ce document répondra aux attentes et 
sera utile non seulement aux professionnels spécialistes des questions juridiques, mais encore à tous les 
utilisateurs intéressés par l’amélioration du fonctionnement de la justice au Burkina Faso. 
 
Notre souci à travers ce deuxième annuaire est d’améliorer notre processus de collecte et de traitement des 
données provenant des juridictions en veillant à en étendre les champs. C’est pourquoi, je salue les efforts de tous 
les acteurs qui se sont montrés disponibles pour faire de la production statistique une activité régulière. 
 
Je tiens sincèrement à remercier tous les acteurs du système statistique national et en particulier l’Institut national 
de la statistique et de la démographie (INSD) qui constitue sa cheville ouvrière. Mes remerciements vont 
également à l’endroit de l’Union européenne (UE) qui nous a toujours accompagnés durant tout le processus 
d’élaboration de cet annuaire à travers deux projets qu’elle finance : le projet d’Appui au renforcement des 
capacités statistiques au Burkina Faso (ARCS) pour son soutien technique et le Programme d'appui à la 
consolidation du processus démocratique, l'Etat de droit et la bonne gouvernance (PADEG) pour son appui 
financier. Aux responsables de ces deux projets qui se sont achevés en juillet 2008, je transmets toute la 
reconnaissance du Ministère de la justice pour leur professionnalisme et leur appui. 
 
Enfin, je tiens à traduire toute notre gratitude à tous les responsables de l’administration au niveau déconcentré 
(Gouverneurs de régions, Hauts commissaires et Préfets de départements) pour avoir appuyé la collecte des 
statistiques au niveau des tribunaux départementaux. Même s’il n’est pas encore possible de disposer de données 
agrégées fiables de la justice de proximité, je reste convaincu que nous parviendrons dans les prochaines années 
à les publier. 
 
 

Le Ministre de la Justice, Garde des sceaux. 
 
 
 
 
 
 

Zakalia KOTE 
Officier de l’ordre national 
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Abréviations 
 
 
 
ARCS Projet d’appui au renforcement des capacités statistiques 

CA Cour d'appel 

CC Cour de cassation 

CCO Cour des comptes 

CE Conseil d'État 

CNIB Carte nationale d’identité burkinabé 

CPAB Centre pénitentiaire agricole de Baporo 

DACPS Direction des affaires civiles, pénales et du Sceau 

DAPRS Direction de l’administration pénitentiaire et de la réinsertion sociale 

DEP Direction des études et de la planification 

DG-COOP Direction générale de la coopération 

DRH Direction des ressources humaines 

DSP Direction de la sécurité pénitentiaire 

ENP École nationale de police 

GSP Garde de sécurité pénitentiaire 

ITSJ Inspection technique des services judiciaires 

INSD Institut national de la statistique et de la démographie 

JE Juge des enfants 

MAC Maison d'arrêt et de correction 

MACO Maison d’arrêt et de correction de Ouagadougou 

nd Non disponible (information non disponible à la source) 

PADEG  Projet d’appui à la consolidation du processus démocratique, l’Etat de droit et la bonne 
gouvernance 

RCCM Registre du commerce et du crédit mobilier 

TA Tribunal administratif 

TAR Tribunal d'arrondissement 

TD Tribunal départemental 

TGI Tribunal de grande instance 

TI Tribunal d'instance 

TPE Tribunal pour enfants 

TT Tribunal du travail 
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Démarche méthodologique  
 
 
 
 
L’élaboration de « L’annuaire statistique de la justice-2008 » entre dans le cadre de la mise en place d’un système 
d’information statistique performant et pérenne au Ministère de la Justice. Cette opération est supervisée par la 
DEP et plusieurs directions techniques du Ministère y sont impliquées (DACPS, DAPRS, DSP). Elle est appuyée 
par deux projets financés par l’Union européenne : sur le plan technique, le Projet d’appui au renforcement des 
capacités statistiques au Burkina Faso (ARCS) et, sur le plan financier, le Projet d’appui à la consolidation du 
processus démocratique, l’État de droit et la bonne gouvernance (PADEG). 
 
La démarche pour l’élaboration de ce deuxième annuaire statistique a consisté dans un premier temps à faire un 
bilan du processus d’élaboration de l’annuaire 2007 qui a permis d’améliorer les outils de collecte. Ensuite, les 
capacités du personnel en charge du remplissage des questionnaires ont été renforcées à travers des séances de 
formation tenues du 10 au 13 mars 2008. Les questionnaires ont été envoyés dans les différentes juridictions et 
maisons d’arrêts avant le passage de l’équipe de supervision de la chancellerie en mai 2008 dans ces différents 
sites pour contrôler et récupérer les questionnaires dûment remplis.  
 
La collecte des données proprement dite s’est déroulée simultanément dans toutes les juridictions du pays autres 
que celles de Ouagadougou, du 22 avril au 11 mai 2008. La collecte dans les juridictions de Ouagadougou s’est 
déroulée entre le 12 et le 30 mai 2008. 
 
L’exploitation informatique des informations collectées a débuté durant la première semaine du mois de juin 2008 
par l’actualisation de la structure de la base de données et des formulaires de saisie conformément aux dernières 
versions des questionnaires de collecte. 
 
La saisie des informations collectées, l’apurement et la tabulation des données ainsi que l’élaboration du draft de 
l’annuaire ont été réalisées entre juillet et octobre 2008. Ces étapes ont été réalisées par une synergie des cadres 
de la DEP, de la DACPS, de la DAPRS et de la DSP. Ces travaux ont été facilités par l’expérience accumulée lors 
du processus d’établissement de l’annuaire 2007. 
 
La relecture et la finalisation de l’annuaire ont été réalisées simultanément et au fur et à mesure de la disponibilité 
des tableaux par le groupe de travail mis en place à cet effet. Les résultats de la collecte des données sont 
présentés à divers niveaux d’agrégation mais les données détaillées restent disponibles dans la base de données 
accessible à la Direction des études et de la planification. 
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Les chiffres clés de la justice 
 
 
NOMBRE DE JURIDICTIONS ET D'ETABLISSEMENTS 
PENITENTIAIRES 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Juridictions de l'ordre judiciaire         
Cour de cassation -  -  -  1  1  1  1  1  
Cours d'appel 2  2  2  2  2  2  2  2  
Tribunaux de grande instance 10  11  11  11  12  16  19  19  
Tribunaux d'instance -  -  -  -  2 2 2 2  
Tribunaux du travail 3  3  3  3  3  3  3  3  
Juges des enfants -  -  -  -  2  2  2  2  
Tribunaux pour enfants -  -  -  -  2  2  2  2  
Tribunaux départementaux -  349  349   349 349  349  349  349  
Tribunaux d'arrondissement -  8  8   8  8  8  8  8  

Juridictions de l'ordre administratif         
Cour des comptes -  -  -  1  1  1  1  1  
Conseil d'État -  -  -  1  1  1  1  1  
Tribunaux administratifs 10  11  11  11  12  16  19  19  

Établissements pénitentiaires         
Maisons d'arrêt et de correction 10  10  10  10  10  15  19  19  
Centre pénitentiaire agricole 1  1  1  1  1  1  1  1  

MOYENS 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Dotations budgétaires (en millions de FCFA) 2 232,1 2 467,4 2 429,8 2 302,2 5 430,2 7 943,0 9 817,1 6 942,1 
Effectifs des magistrats dans le système judiciaire 155 162 179 205 236 263 287 308 

ACTIVITES DES JURIDICTIONS DE L'ORDRE 
JUDICIAIRE 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Cour de Cassation         
Affaires nouvelles -  -  -  126 112 151 172 170 
Décisions rendues -  -  -  78 114 95 162 161 
Conclusions rendues par le parquet général -  -  -  77 110 75 138 154 

Cours d'appel         
Affaires nouvelles civiles, commerciales et sociales 673 836 865 824 924 866 964 964 
Décisions dans les Affaires civiles, commerciales et 
sociales 400 643 537 743 605 531 679 807 

Affaires nouvelles pénales 239 137 333 275 247 258 380 353 
Décisions des chambres d’accusation ND 80 124 237 244 198 249 185 

Tribunaux de grande instance         
Affaires nouvelles civiles et commerciales 1 801 1 838 1 928 2 063 1 816 2 162 2 841 3 530 
Jugements rendus des affaires civiles et commerciales 1 659 1 701 1 813 1 952 1 915 2 186 2 781 3 175 
Affaires nouvelles enregistrées dans les parquets 5 643 5 364 5 640 5 779 6 451 6 392 7 524 8 295 
Jugements rendus par les chambres correctionnelles 3 477 3 583 4 336 4 258 4 292 4 903 5 272 5 247 
Affaires nouvelles en instruction 599 702 669 722 724 843 994 1 001 
Affaires en Instruction terminées 145 163 302 232 186 283 299 439 

Tribunaux d'instance         
Affaires nouvelles (hors injonctions de payer) -  -  -  -  108 202 243 229 
Décisions rendues (hors injonctions de payer) -  -  -  -  78 182 234 208 

Juges des enfants         
Affaires nouvelles -  -  -  -  0 83 59 66 
Décisions rendues -  -  -  -  0 50 63 66 

Tribunaux pour enfants         
Affaires nouvelles -  -  -  -  0 0 11 1 
Affaires terminées -  -  -  -  0 0 1 0 

Tribunaux du travail         
Affaires nouvelles 203 288 340 354 323 440 459 578 
Décisions rendues 264 321 316 295 457 447 379 346 

ACTIVITES DES JURIDICTIONS DE L'ORDRE 
ADMINISTRATIF 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Cour des comptes         
Comptes de gestion reçus -  -  47 85 378 446 352 835 
Arrêts provisoires et définitifs rendus -  -  0 0 0 0 2 26 
Contrôles de gestion effectués -  -  0 2 6 11 3 13 

Conseil d'État         
Affaires nouvelles -  -  35 47 67 50 87 62 
Affaires jugées -  -  10 11 46 38 60 53 

Tribunaux administratifs         
Affaires nouvelles 124 98 96 93 105 105 210 158 
Décisions rendues 83 57 86 95 125 111 221 151 

ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble des détenus au 31 décembre 2 204 2 757 2 530 2 414 2 799 3 315 3 108 4 207 
Nombre d'inculpés au 31 décembre 776 945 804 772 862 936 990 1 131 
Nombre de condamnés au 31 décembre 785 1 059 1 036 1 259 1 433 1 867 1 913 2 260 
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I.1. Présentation des structures centrales 
 
 
Le Ministère de la justice est placé sous la responsabilité d'un Ministre qui a reçu pour mission, conformément au 
décret n° 2006-216 /PRES/PM du 15 mai 2006, portant attributions des membres du Gouvernement, d'assurer la 
mise en œuvre et le suivi de la politique du Gouvernement en matière de justice.  
 
A ce titre le Ministre de la justice, Garde des sceaux est chargé : 
 

• de l’organisation et du fonctionnement de l’appareil judiciaire ;  

• de l’administration de la justice en matière civile, commerciale, pénale, administrative et sociale ;  

• de l’organisation et du contrôle de la discipline des professions auxiliaires de justice ;  

• des sceaux de l’État ; 

• du contrôle et du suivi des services de l’état civil ; 

• de la gestion des demandes de naturalisation et de délivrance des certificats de nationalité ; 

• de la réglementation pénitentiaire et de la gestion des établissements pénitentiaires ; 

• de la mise en œuvre des accords internationaux en matière de justice. 
 
Pour accomplir cette mission, le Ministre de la justice, Garde des sceaux, s’appuie sur les différents organes dont 
est composé le Ministère de la justice. 
 
Conformément au décret n°2002-463/PRES/PM/MJ du 28 octobre 2002 portant organisation du Ministère de la 
justice, le Ministère de la justice est structuré autour du cabinet du Ministre et du Secrétariat général. 
 
A/ Le cabinet 
 
Le cabinet comprend : 
 
• Les conseillers techniques qui assistent le Ministre dans l’étude de toutes les questions relevant de leurs 
compétences ; 
 
• L’inspection technique des services judiciaires qui assure le sui-conseil et le contrôle du fonctionnement 
des services judiciaires ainsi que de l’application de la politique du département ;  
 

L’inspection technique des services judiciaires est chargée de : 
 

o veiller au fonctionnement régulier des juridictions et des services administratifs ; 

o prodiguer aux magistrats et aux greffiers des conseils et leur apporter toute l’assistance ; 

o contrôler l’application des textes législatifs et réglementaires ; 

o contrôler les institutions régissant le fonctionnement administratif, financier et comptable des services, 
projets et programmes ; 

o étudier les réclamations des administrés et des usagers des services de la justice ; 

o effectuer des missions particulières confiées par le Ministre ; 

o proposer au Ministre des mesures tendant à améliorer le fonctionnement des juridictions et des 
services administratifs. 

 
L’inspection a également pouvoir de contrôle et de vérification pour exercer aussi bien à titre préventif qu’à 
posteriori sur les juridictions, les établissements pénitentiaires, les services centraux et rattachés ainsi que les 
projets en cours du département. 

 
• Le secrétariat particulier qui assure la réception et l’expédition du courrier confidentiel et exécute toute autre 
mission confidentielle à lui confiée par le Ministre ; 
 
• Le protocole du Ministre qui est chargé, en relation avec le protocole de l’Etat, de l’organisation des 
audiences, des déplacements et cérémonies officiels du Ministre. 
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B/ Le Secrétariat général  
 
Il assure la mise en œuvre et le suivi de la politique du Ministère. Il est chargé de la coordination administrative et 
technique des structures centrales, des structures déconcentrées et des structures rattachées. Il assure la 
continuité de l’action administrative du Ministère.  
 
Il assure également les relations techniques du département avec les autres ministères et autres structures. 
 
Les directions centrales sont les suivantes : 
 
• La Direction des Affaires Civiles, Pénales et du Sceau (DACPS) 
 
Cette direction prépare les projets de réformes législatives et réglementaires en droit privé et concourt à 
l’élaboration du droit public. Elle exerce la tutelle des professions judiciaires et juridiques soumises à la 
chancellerie. Dans les matières relevant de sa compétence, elle conseille les autres administrations publiques. 
Ses attributions sont les suivantes : 
 

o suivre l’administration de la justice en matière civile, pénale, commerciale, administrative et sociale, ainsi 
que les questions relatives à l’état des personnes, à leur nationalité, et les conventions internationales 
intéressant le droit privé ;  

o soumettre, à l’appréciation du Ministre de la justice, les grandes orientations de la politique criminelle et 
de l’administration de la justice en matière civile, pénale, commerciale, administrative et sociale ; 

o proposer au Ministre de la justice des notes, circulaires ou directives susceptibles d’améliorer le bon 
fonctionnement des juridictions ; 

o assurer le contrôle et la discipline des auxiliaires de justice ; 

o concevoir et coordonner toutes les questions relatives au Sceau de l’Etat ; 

o examiner les pièces périodiques de toutes les juridictions et en assurer la conservation ; 

o établir les rapports périodiques demandés par les organisations internationales ; 

o assurer le secrétariat du Conseil supérieur de la magistrature, sauf lorsque cet organe se réunit pour 
statuer en matière d’avancement ou en matière disciplinaire. 

 
• La Direction de l’Administration Pénitentiaire et de la Réinsertion Sociale (DAPRS) 

 
Cette direction est chargée de : 

o la supervision et la coordination de l’ensemble des activités et des services chargés de l’exécution des 
peines ; 

o la gestion et le contrôle des établissements pénitentiaires, des services de l’éducation surveillée et de la 
réinsertion sociale ; 

o l’initiation de toute étude et la proposition de toute solution tendant à l’humanisation des prisons. 
 

• La Direction de l’Administration et des Finances (DAF) 
 

Cette direction est chargée du budget et de la gestion du matériel du département. A ce titre, elle est chargée de : 

o élaborer le projet de budget ; 

o gérer les crédits alloués au département ; 

o tenir une comptabilité matière des biens meubles et immeubles du département ; 

o gérer le parc automobile et les autres équipements. 
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• La Direction des Etudes et de la Planification (DEP) 
 
Cette direction est chargée de : 

o centraliser et suivre l’exécution du planning des activités du Ministère ;  

o centraliser et traiter l’ensemble des données relatives à tous les projets en cours de réalisation ou à 
réaliser ; 

o suivre, coordonner et contrôler l’ensemble des projets du Ministère, inscrits ou non, dans les plans et 
programmes de développement ; 

o étudier, concevoir et mettre en forme des documents de projets à soumettre aux bailleurs de fonds ; 

o initier et mettre en œuvre la politique informatique du Ministère ; 

o collecter, centraliser et traiter les instruments statistiques ; 

o assurer le suivi et l’exécution des dossiers des marchés publics ; 

o mener toute étude prospective concernant le Ministère ; 

o élaborer et assurer l’exécution du programme d’investissement public de l’année ; 

o centraliser les programmes et rapports d’activités. 
 
• La Direction des Ressources Humaines (DRH) 
 
Cette direction est chargée de : 

o la définition et la mise en œuvre d’une politique de gestion de ressources humaines du Ministère ; 

o la gestion prévisionnelle des emplois et des effectifs du Ministère ;  

o la conception et la mise en œuvre d’outils et de moyens visant à accroître le rendement des agents ; 

o la gestion des carrières des agents du Ministère ; 

o la conception et la mise en œuvre des plans et programmes de formation des agents du Ministère. 
 
• La Direction de la Législation et de la Documentation (DLD) 
 
Cette direction est chargée de :  

o élaborer, en liaison avec les autres directions et, le cas échéant, les autres départements ministériels 
intéressés, les projets de lois, ordonnances, décrets et circulaires relatifs à l’organisation judiciaire, au 
statut de la magistrature, à la procédure devant toutes les juridictions et d’une manière générale à la 
législation et à la réglementation en matière civile, commerciale, pénale et sociale ; 

o donner son avis sur les textes législatifs ou réglementaires qui lui sont soumis par les différents 
départements ministériels, notamment les textes comportant des dispositions pénales ; 

o procéder aux publications en matière juridique ; 

o assurer la collecte et la publication de la jurisprudence des cours et tribunaux. 
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• La Direction de la Sécurité Pénitentiaire, unité paramilitaire (DSP) 
 
Cette direction est chargée de : 

o l’étude, la coordination, le contrôle et le suivi des mesures d’ordre, de discipline et de sécurité au sein des 
établissements pénitentiaires et des domaines relevant du Ministère de la justice ; 

o des questions relatives à la formation, l’administration, la discipline et l’inspection des personnels de la 
sécurité pénitentiaire en rapport avec les directions compétentes du Ministère ; 

o des questions relatives à l’acquisition, la gestion, l’entretien et le suivi du casernement, du matériel 
technique et spécifique de la sécurité pénitentiaire en rapport avec les directions compétentes du 
Ministère. 

 
• La Direction de la Communication et de la Presse Ministérielle (DCPM) 
 
Cette direction assure la communication, l’information et la couverture médiatique des activités du Ministère et de 
ses démembrements. 
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I.2. Organigramme 
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II. Moyens de la justice 
 
 
 



 

 

II.1. Nombre de juridictions et d’établissements pénitentiaires 
 
 
Concepts 
 
Juridictions de l'ordre judiciaire 
 
Cour de cassation : Juridiction suprême de l’ordre judiciaire, elle vérifie la légalité des décisions rendues en 
dernier ressort par les juridictions inférieures et qui ont fait l’objet d’un pourvoi en cassation ; elle juge en droit, non 
pas en fait. La Cour de cassation, créée par la loi n° 13-2000 AN du 9 mai 2000, est fonctionnelle depuis 2003. 
 
Cour d'appel : Juridiction d’appel des décisions rendues en matière civile, commerciale, et correctionnelle et de 
simple police par les tribunaux de grande instance, les tribunaux d’instance et en matière sociale par les tribunaux 
du travail, elle statue en matière criminelle en premier et dernier ressort. 
 
Tribunal de grande instance : Juridiction de premier degré, il est compétent en matière civile, commerciale, 
pénale, et de manière générale dans toutes les affaires pour lesquelles la compétence n’est pas attribuée 
expressément par la loi à une autre juridiction. 
 
Tribunal d'instance : Juridiction fonctionnelle depuis 2002 et ayant pour but de désengorger les tribunaux de 
grande instance, le tribunal d’instance est compétent pour juger tous les litiges en matière civile et commerciale 
dont le montant est supérieur à 100 000 FCFA et inférieur à 1 000 000 FCFA et en matière pénale des 
contraventions. Il est la juridiction d’appel des décisions des tribunaux départementaux et des tribunaux 
d’arrondissement. 
 
Tribunal du travail : Juridiction compétente pour juger les litiges en matière d’application du Code du travail. 
 
Tribunal pour enfants : Juridiction d’appel des décisions rendues par le juge des enfants, Il statue en premier et 
dernier ressorts en matière de crimes ayant pour auteur des mineurs. Il a été créé par la loi n° 28- 2004 AN/ du  8 
septembre 2004 au siège de chaque Cour d’appel. 
 
Juge des enfants : Institué au siège des TGI de Bobo-Dioulasso et de Ouagadougou, le juge des enfants est 
compétent pour connaître des contraventions et délits commis par les mineurs âgés de moins de 18 ans. Il est 
également compétent pour ordonner toutes mesures utiles lorsque le mineur de moins de 18 ans est en danger. Il 
est juge d’instruction en matière criminelle. 
 
Tribunal départemental et tribunal d'arrondissement : Juridictions de proximité compétentes pour connaître de 
toutes les situations non contentieuses relevant de l’état des personnes (jugement supplétif d’actes de naissance, 
de décès, etc.), de litiges en matière civile et commerciale n’excédant pas 100 000 FCFA, de différends relatifs à 
la divagation d’animaux, bris de clôtures, etc. 
 
Juridictions de l'ordre administratif 
 
Cour des comptes : Créée par la loi n°14-2000 AN du 16 mai 2000, la Cour des comptes est compétente pour 
contrôler les finances publiques. 
 
Conseil d'État : Créé par la loi n° 15-2000 AN du 23 mai 2000, le Conseil d’Etat est compétent pour connaître des 
recours contre les décrets et les actes administratifs dont le champ d’application va au-delà du ressort territorial 
d’un seul tribunal administratif et des appels interjetés contre les décisions du tribunal administratif. 
 
Tribunal administratif : Juridiction du premier degré de l’ordre administratif, il est, en premier ressort et à charge 
d’appel devant le Conseil d’État, juge de droit commun du contentieux administratif : contentieux de l’annulation et 
contentieux de la réparation. 



 

 

Tableau 2.1 : Nombre de juridictions et d’établissements pénitentiaires fonctionnels 
 
JURIDICTIONS 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
                
Les juridictions de l'ordre judiciaire               

Cour de cassation (CC) -  -  -  1  1  1  1  1  
Cours d'appel (CA) 2  2  2  2  2  2  2  2  
Tribunaux d'instance (TI) -  -  -  -  2  2  2  2  
Tribunaux de grande instance (TGI) 10  11  11  11  12  16  19  19  
Tribunaux du travail (TT) 3  3  3  3  3  3  3  3  
Juges des enfants (JE) -  -  -  -  2  2  2  2  
Tribunaux pour enfants (TPE) -  -  -  -  2  2  2  2  
Tribunaux départementaux (TD) -  349 349 349 349 349 349 349 
Tribunaux d'arrondissement (TAR) -  8  8  8  8  8  8  8  

                
Les juridictions de l'ordre administratif               

Cour des comptes (CCO) -  -  -  1  1  1  1  1  
Conseil d'État (CE) -  -  -  1  1  1  1  1  
Tribunaux administratifs (TA) 10  11  11  11  12  16  19  19  
         

ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Maisons d'arrêt et de correction (MAC) 10  10  10  10  10  15  19  19  
Centre pénitentiaire agricole de Baporo (CPAB) 1  1  1  1  1  1  1  1  

 
Tableau 2.2 : Nombre de tribunaux et d’établissements pénitentiaires en 2007 par localité 
 
Localités CC CA TGI TI TD TAR TT TE JE CCO CE TA MAC* 
Banfora     1    17              1  1  
Baporo (CPAB)                        1  
Bobo-Dioulasso   1  1  1  25  3  1  1  1      1  1  
Bogandé     1    7              1  1  
Boromo     1    17              1  1  
Dédougou     1    23              1  1  
Diapaga     1    8              1  1  
Dori     1    26              1  1  
Fada N'gourma     1    12              1  1  
Gaoua     1    28              1  1  
Kaya     1    19              1  1  
Kongoussi     1    9              1  1  
Koudougou     1    25    1          1  1  
Manga     1    12              1  1  
Ouagadougou 1  1  1  1  34  5  1  1  1  1  1  1  1  
Ouahigouya     1    22              1  1  
Tenkodogo     1    30              1  1  
Tougan     1    14              1  1  
Yako     1    9              1  1  
Ziniaré     1    12              1  1  

Total 1 2 19 2 349 8 3 2 2 1 1 19 20 
*Y compris CPAB. 
NB : Les tribunaux départementaux sont décomptés suivant la couverture territoriale du TGI basé dans la localité considérée. 



 

 

Etablissements pénitentiaires 
 
Maison d’arrêt et de correction : Établissement pénitentiaire qui reçoit les personnes en attente de jugement 
(prévenus et inculpés) et les personnes jugées (condamnés). 
 
Centre pénitentiaire agricole : Établissement pénitentiaire créé à Baporo pour accueillir les condamnés 
bénéficiant du régime de semi-liberté, et provenant de toutes les maisons d’arrêt et de correction avec pour 
vocation de leur donner une formation en matière agricole. 
 
 
Abréviations des structures : 
 
CA : Cour d'appel 
CC : Cour de cassation 
CCO Cour des comptes 
CE : Conseil d'État 
CPAB Centre pénitentiaire et agricole de Baporo 
JE : Juge des enfants 
MAC : Maison d'arrêt et de correction 
TA : Tribunal administratif 
TAR : Tribunal d'arrondissement 
TD : Tribunal départemental 
TE : Tribunal pour enfants 
TGI : Tribunal de grande instance 
TI : Tribunal d'instance 
TPE Tribunal pour enfants 
TT : Tribunal du travail 
 
 
 
Note : 
Les structures (juridictions ou établissements pénitentiaires) sont comptabilisées à partir de leur mise en fonction 
effective et non à partir de leur création officielle. Ainsi un TGI créé en 2001 et qui commence effectivement à 
fonctionner en 2003 est comptabi lisé à partir de 2003. 
 
Le CPAB est assimilé à une MAC. 
 



 

 

Tableau 2.3 : Nombre de tribunaux et d’établissements pénitentiaires par ressort de cour d'appel 
 
 2000 
Cour d'appel CA TGI TI TD TAR TT TE JE TA MAC* 
Bobo-Dioulasso 1  4  0  -  -  1  -  -  4  4  
Ouagadougou 1  7  0  -  -  2  -  -  7  7  
Ensemble 2  11  0  -  -  3  -  -  11  11  
           
 2001 
Cour d'appel CA TGI TI TD TAR TT TE JE TA MAC* 
Bobo-Dioulasso 1  4  -  125  3  1  -  -  4  4  
Ouagadougou 1  7  -  224  5  2  -  -  7  7  
Ensemble 2  11  -  349  8  3  -  -  11  11  
           
 2002 
Cour d'appel CA TGI TI TD TAR TT TE JE TA MAC* 
Bobo-Dioulasso 1  4  -  125  3  1  -  -  4  4  
Ouagadougou 1  7  -  224  5  2  -  -  7  7  
Ensemble 2  11  -  349  8  3  -  -  11  11  
           
 2003 
Cour d'appel CA TGI TI TD TAR TT TE JE TA MAC* 
Bobo-Dioulasso 1  4  1  125  3  1  -  -  4  4  
Ouagadougou 1  9  1  224  5  2  -  -  9  7  
Ensemble 2  13  2  349  8  3  -  -  13  11  
           
 2004 
Cour d'appel CA TGI TI TD TAR TT TE JE TA MAC* 
Bobo-Dioulasso 1  5  1  125  3  1  1  1  5  4  
Ouagadougou 1  13  1  224  5  2  1  1  13  7  
Ensemble 2  18  2  349  8  3  2  2  18  11  
           
 2005 
Cour d'appel CA TGI TI TD TAR TT TE JE TA MAC* 
Bobo-Dioulasso 1  6  1  125  3  1  1  1  6  6  
Ouagadougou 1  13  1  224  5  2  1  1  13  11  
Ensemble 2  19  2  349  8  3  2  2  19  17  
           
 2006 
Cour d'appel CA TGI TI TD TAR TT TE JE TA MAC* 
Bobo-Dioulasso 1  6  1  125  3  1  1  1  6  7 
Ouagadougou 1  13  1  224  5  2  1  1  13  13  
Ensemble  2 19 1 349 8 3 2 2 19 20 
 2007 
Cour d'appel CA TGI TI TD TAR TT TE JE TA MAC* 
Bobo-Dioulasso 1  6  1  125  3  1  1  1  6  7  
Ouagadougou 1  13  1  224  5  2  1  1  13  13  
Ensemble 2  19  2  349  8  3  2  2  19  20  

* Y compris CPAB. 



 

 

II.2. Budget 
 
Concepts 
 
Budget prévisionnel : Document comptable présentant les prévisions de ressources (recettes) et leurs 
différentes utilisations (dépenses). 
La loi des finances (loi initiale) présente le budget prévisionnel de l’État. 
 
Consommations budgétaires : Utilisations effectives des crédits budgétaires alloués. 
 
Dépenses de personnel : Rémunérations d’activité (salaires, primes, gratifications et autres traitements en 
espèces et en nature), cotisations et contributions sociales ainsi que les prestations sociales et les allocations 
diverses versées aux agents publics. 
 
Dépenses d’équipement investissement : Dépenses d’acquisition d’immobilisations incorporelles, de terrains, 
d’immeubles (bureaux, logements, ouvrages et infrastructures), de meubles (matériel et outillage techniques, 
matériels de transport en commun et de marchandises, stocks stratégiques ou d'urgence, cheptel, etc.), prises de 
participations, placements et cautionnements. 
 
Dépenses en matériel : Dépenses d’acquisition d’équipements légers, de maintenance et de gestion de stocks 
des machines, appareils et autres biens mobiliers et immobiliers. 
 
Dotation budgétaire : Ensemble des crédits budgétaires alloués en début d’exercice. 
 
Transferts courants : Paiements sans contrepartie destinés à couvrir les dépenses courantes ou à réaliser des 
objectifs de politique générale ou des objectifs divers. 
 
Transferts en capital : Paiements sans contrepartie destinés à la formation de capital (acquisitions des biens de 
capital, indemnisations de la perte ou de l’endommagement de biens, accroissement du capital financier, etc.). 
 
 
Sources statistiques : 
Les données sur les dotations budgétaires sont tirées des lois de finances de 2000 à 2007 et les consommations 
budgétaires sont issues du circuit de la dépense du Ministère de l’économie et des finances. 



 

 

Tableau 2.4 : Montants des dotations budgétaires de dépenses du budget prévisionnel (en millions de FCFA) 
 

*Les chiffres de 2001 et 2002 correspondent à ceux du Ministère de la justice et de la promotion des droits humains 
 
Source : Lois de finances 
 
 
 
 
Tableau 2.5 : Montants des consommations budgétaires des dépenses (en millions de FCFA) 
 
 2000 2001* 2002* 2003 2004 2005 2006 2007 
Personnel 842,8  859,3  1 163,3  1 231,0  1 381,8  1 804,4  2 042,9  2 451,9 
Matériel 279,3  223,1  174,8  255,6  316,0  262,1  178,9  657,3 
Transferts courants 54,0  37,0  159,3  211,4  218,9  289,3  315,1  371,5 
Equipement-investissement-
transferts en capital  121,8  249,0  390,9  51,3  2 703,6  2 008,8  913,8  2 797,4 

Dont         
État 93,8  184,4  198,8  51,3  647,7  593,1  913,8  679,9 
Ressources extérieures 27,9  64,6  192,0  0,0  2 055,9  1 415,7  306,49  2 117,5 

Total 1 297,9 1 368,4 1 888,3 1 749,3 4 620,3 4 364,6 3 450,7 6 278,1 

*Les chiffres de 2001 et 2002 correspondent à ceux du Ministère de la justice et de la promotion des droits humains 
 
Source : Circuit de la dépense et rapports du Programme d’investissements publics / Ministère de l’Economie et des 
Finances. 

 2000 2001* 2002* 2003 2004 2005 2006 2007 
Personnel 785,3 821,7  791,1 1 141,5 1 341,2  1 805,3  1 949,0 2 477,7
Matériel 323,7 338,9  317,9 384,9 430,1  412,9  338,9 683,0
Transferts courants 77,0 92,3  253,6 301,1 347,9  461,9  462,7 475,9
Equipement-investissement-
transferts en capital  1 046,1 1 214,5 1 067,2 474,7 3 311,0 5 262,9 7 066,5 3 305,5

Dont    
État 672,6 805,5 617,2 474,7 648,0 855,1 1 101,8 842,6
Ressources extérieures 373,5 409,0 450,0 0,0 2 663,0 4 407,8 5 964,8 2 462,9

Total 2 232,1 2 467,4 2 429,8 2 302,2 5 430,2 7 943,0 9 817,1 6 942,1



 

 

II.3. Personnel 
 
 
Concepts 
 
Le personnel du Ministère de la justice est composé : 
 

• de magistrats ; 
• de personnels occupant des emplois spécifiques du Ministère de la justice autres que magistrats 

(personnel judiciaire et personnel de sécurité pénitentiaire) ; 
• de cadres occupant des emplois non spécifiques au Ministère de la justice (cadres venant des autres 

départements ministériels) 
• d’autres personnels non spécifiques que sont les secrétaires, les statisticiens, les informaticiens, les 

agents de bureau ; 
• de personnels d’appui que sont les chauffeurs, les interprètes, les agents de liaison, les reprographes.  

 
Les magistrats sont régis par la loi organique n°036-2001/AN du 13 décembre 2001. On distingue les magistrats 
du ministère public (parquet) des magistrats du siège. 
 
Les magistrats du ministère public sont : 
 

• au niveau des TGI, TI et JE : le procureur du Faso et son ou ses substituts. En matière pénale, ils sont 
destinataires des plaintes, signalements, dénonciations ; ils déclenchent l’action publique en engageant 
des poursuites pénales ; ils dirigent l’activité des gendarmes et des policiers lorsque ceux-ci exercent des 
fonctions d’officier de police judiciaire et réclament l’application de la loi devant les juridictions. Ils 
interviennent aussi en matière civile (tutelle, filiation, adoption, etc.), de protection des mineurs, liquidation 
de biens, contrôle de l’état civil et des officiers publics et ministériels. 

• au niveau du tribunal administratif : le commissaire du gouvernement et ses adjoints ; 
• au niveau du TPE : le procureur général et ses substituts ; 
• au niveau de la Cour d’appel : le procureur général, ses substituts et les avocats généraux ; 
• au  niveau de la Cour de cassation : le procureur général, le premier avocat général et les avocats 

généraux ; 
• au niveau de la Cour des comptes : le procureur général et les commissaires du gouvernement ; 
• au niveau du Conseil d’État : le commissaire du gouvernement et les commissaires du gouvernement 

adjoints. 
 



 

 

Tableau 2.6 : Magistrats par sexe, par ancienneté et par position 
 
  2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble 176 189 207 237 265 292 317 341 
Sexe         

Hommes 126 139 149 171 196 221 240 257 
Femmes 50 50 58 66 69 71 77 84 

Ancienneté         
Moins de 5 ans 43 44 48 78 93 122 138 148 
5 à 9 ans 30 42 56 56 71 40 41 48 
10 à 14 ans 21 8 0 0 0 30 40 49 
15 à 20 ans 63 73 76 52 37 21 8 0 
20 à 24 ans 13 15 17 39 49 63 72 74 
25 ans et plus 6 7 10 12 15 16 18 22 

Position         
Chancellerie 20 21 20 21 23 24 26 22 
Juridictions 135 141 159 184 213 239 261 286 
Détachements 4 5 5 6 5 7 9 10 
Disponibilités 6 6 8 10 10 8 7 6 
Mises à disposition 11 16 15 16 14 14 14 17 

 
 
 
Tableau 2.7 : Magistrats par type de juridiction 
 
  2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Cour suprême 25 26 - - - - - - 
Cour de cassation - - 18 18 18 20 23 27 
Conseil constitutionnel - - 5 5 5 5 5 4 
Conseil d'État - - 9 10 10 9 11 12 
Cour des comptes - - 3 3 3 4 4 4 
Cours d'appel 26 27 32 33 34 39 34 35 
Tribunaux d'instance - - - 4 4 6 5 5 
Tribunaux de grande instance 74 78 82 99 118 131 154 170 
Tribunaux du travail 5 5 4 6 7 8 8 12 
Juges des enfants - - - - 2 2 2 2 
Tribunaux pour enfants - - - - 6 6 5 4 
Tribunaux administratifs 5 5 6 6 6 9 10 11 

 
 
 



 

 

 
Concepts 
 
Les magistrats du siège sont : 

• au niveau du tribunal de grande instance : le président, le vice-président et les juges ; 
• au niveau du tribunal d’instance : le président et les juges ; 
• au niveau du tribunal du travail : le président et les juges ; 
• au niveau du tribunal administratif : le président et les juges ; 
• au niveau de la Cour d’appel : le premier président, les présidents de chambre et les conseillers ; 
• au niveau de la Cour de cassation : le premier président, les présidents de chambre et les conseillers ; 
• au niveau de la Cour des comptes : le premier président, les présidents de chambres et les conseillers ; 
• au niveau du Conseil d’État : le premier président, les présidents de chambre et les conseillers. 

 
Ce sont les magistrats du siège qui « rendent la justice ». 
 
Sources statistiques 
Les effectifs des magistrats des différentes structures de la justice ont été obtenus par reconstitution des 
itinéraires professionnels individuels à partir de leurs dossiers professionnels gérés par la Direction des 
ressources humaines. Le classement des différents actes de mobilité professionnelle a permis cette reconsti tution. 



 

 

 
Tableau 2.8 : Magistrats par juridiction 
 
Cours d’appel 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Bobo-Dioulasso 8 12 12 13 13 17 18 15 
Ouagadougou 18 15 20 20 21 22 16 20 

Ensemble 26 27 32 33 34 39 34 35 
         
Tribunaux pour enfants                

Bobo-Dioulasso - - - - 3 3 3 2 
Ouagadougou - - - - 3 3 2 2 

Ensemble         6 6 5 4 
         
Juges des enfants                

Bobo-Dioulasso - - - - 1 1 1 1 
Ouagadougou - - - - 1 1 1 1 

Ensemble         2 2 2  2 
         
Tribunaux du travail                

Bobo-Dioulasso 2 2 1 1 2 3 3 3 
Koudougou* - - - - - - - - 
Ouagadougou 3 3 3 5 5 5 5 8 

Ensemble 5 5 4 6 7 8 8 12 
         
Tribunaux d’instance                

Bobo-Dioulasso - - - 2 2 4 3 2 
Ouagadougou - - - 2 2 2 2 3 

Ensemble       4 4 6 5 5 
         
Tribunaux administratifs                

Bobo-Dioulasso 2 2 2 2 2 3 4 4 
Ouagadougou 3 3 4 4 4 6 6 7 

Ensemble 5 5 6 6 6 9 10 11 
 
Tribunaux de grande 
instance 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Banfora 3 5 6 6 7 6 6 6 
Bobo-Dioulasso 12 12 16 16 17 17 23 29 
Bogandé - - - 1 4 4 6 5 
Boromo - - - - - 3 5 5 
Dédougou 4 4 6 5 5 6 7 7 
Diapaga - - - - 3 3 3 3 
Dori 2 4 4 5 5 6 7 4 
Fada N'gourma 5 7 6 4 4 6 6 10 
Gaoua 4 4 4 5 6 6 5 6 
Kaya 5 5 3 6 6 7 7 7 
Kongoussi - - - - 3 3 5 5 
Koudougou - - - 6 7 8 8 8 
Léo  - - - - - - - 3 
Manga - - -  3 4 5 5 
Ouagadougou 27 27 26 32 31 31 35 36 
Ouahigouya 6 5 6 8 7 8 7 8 
Tenkodogo 6 5 5 5 5 6 7 7 
Tougan - - - - 2 3 5 5 
Yako - - - - 1 1 3 5 
Ziniaré - - - - 2 3 4 6 

Ensemble 74 78 82 99 118 131 154 170 
* Les magistrats du TT de Koudougou sont cumulativement affectés au TGI de Koudougou, ils ont été comptabilisés au TGI. 



 

 

Concepts 
 
Les personnels des emplois spécifiques du Ministère de la justice autres que magistrats sont régis par les 
dispositions du décret n°2004-327/PRES/PM/MFPRE/MJ/MFB du 04 août 2004 et se subdivisent en deux 
groupes : 
 

• les emplois des greffes et parquets, encore appelés auxiliaires de justice ; 

• les emplois de garde de sécurité pénitentiaire. 
 
Les emplois des greffes et parquets sont hiérarchisés comme suit : 
 

• les greffiers en chef qui sont des cadres de conception et/ou de direction ; 

• les greffiers qui sont des cadres d’applications ; 

• les secrétaires de greffes et parquets qui sont des agents d’exécution. 
 



 

 

 
Tableau 2.9 : Greffiers en chef, Greffiers et Secrétaires des greffes et parquets par sexe, par ancienneté et par 
position en 2007 
 
  Greffiers en chef Greffiers Secrétaires des greffes 

et parquets 
Ensemble 43 100 138 
Sexe    

Hommes 28 73 91 
Femmes 15 27 47 

Ancienneté    
Moins de 5 ans 16 47 88 
5 à 9 ans 8 22 14 
10 à 14 ans 0 1 10 
15 à 19 ans 8 9 5 
20 à 24 ans 9 8 11 
25 ans et plus 3 13 10 

Position    
Chancellerie 4 1 12 
Juridictions 39 99 124 

 
 
Tableau 2.10 : Greffiers en chef, Greffiers et Secrétaires des greffes et parquets par type de juridiction en 2007 
 

  Greffiers en chef Greffiers Secrétaires des greffes 
et parquets 

Ensemble 39 99 124 
Cour de cassation 2 6 2 
Conseil constitutionnel 1 3 1 
Conseil d'État 1 2 2 
Cour des comptes 1 3 1 
Cours d'appel 4 8 21 
Tribunaux d'instance 2 5 2 
Tribunaux de grande instance 22 69 78 
Tribunaux du travail 3 3 7 
Juges des enfants 0 0 2 
Tribunaux pour enfants 1 0 3 
Tribunaux administratifs 2 0 5 
 



 

 

Concepts 
 
Les personnels des greffes et parquets sont chargés d’assister les magistrats dans leur mission : 

• Ils dressent et authentifient les actes de procédure tout au long de son déroulement ; 

• Ils enregistrent les affaires ; 

• Ils préviennent les parties des dates d’audience et de clôture ; 

• Ils dressent les procès-verbaux, rédigent les actes, mettent en forme les décisions et tiennent la plume 
aux audiences. 

 
Les greffiers sont placés au sein d’une juridiction sous l’autorité d’un greffier en chef qui exerce des fonctions 
d’administration, d’encadrement et de gestion dans la juridiction. Ce dernier est dépositaire des archives de la 
juridiction dont il assure la conservation. 
 



 

 

Tableau 2.11 : Greffiers en chef, Greffiers et Secrétaires des greffes et parquets par juridiction en 2007 
 

Cours d’appel Greffiers en chef Greffiers Secrétaires des greffes 
et parquets 

Bobo-Dioulasso 2 3 10 
Ouagadougou 2 5 11 

Ensemble 4 8 21 
    
Tribunaux pour enfants    

Bobo-Dioulasso 0 0 2 
Ouagadougou 1 0 1 

Ensemble 1 0 3 
    
Tribunaux du travail    

Bobo-Dioulasso 1 0 3 
Koudougou* 1 1 0 
Ouagadougou 1 2 4 

Ensemble 3 3 7 
    
Tribunaux d’instance    

Bobo-Dioulasso 1 2 1 
Ouagadougou 1 3 1 

Ensemble 2 5 2 
    
Tribunaux administratifs    

Bobo-Dioulasso 1 0 2 
Ouagadougou 1 0 3 

Ensemble 2 0 5 
 
Tribunaux de grande instance Greffiers en chef Greffiers 2007 

Banfora 1 2 4 
Bobo-Dioulasso 3 10 8 
Bogandé 0 1 1 
Boromo 0 3 1 
Dédougou 1 4 3 
Diapaga 0 1 3 
Dori 1 1 3 
Fada N'gourma 2 3 2 
Gaoua 1 2 3 
Kaya 1 1 6 
Kongoussi 1 2 2 
Koudougou 1 4 5 
Léo 1 1 2 
Manga 1 1 1 
Ouagadougou 4 19 19 
Ouahigouya 1 5 1 
Tenkodogo 1 2 5 
Tougan 0 2 3 
Yako 1 3 3 
Ziniaré 1 2 3 

Ensemble 22 69 78 
 



 

 

Concepts 
 
Le Ministère de la justice travaille également en collaboration avec d’autres auxiliaires de justice que sont : les 
Avocats, les huissiers et les notaires. 
 
L’avocat, régi par la loi 16 – 2000 AN du 23/05/2000, exerce sa profession de façon libérale et son indépendance 
est garantie dans les textes. 
 
Les avocats au Burkina Faso sont recrutés sur examen (le certificat d’aptitude à la profession d’avocat), organisé 
par le barreau avec l’appui de l’Université de Ouagadougou et du Ministère de la justice. 
 
L'avocat défend une personne devant un tribunal quand elle a un litige. Son rôle est d'assister et de défendre les 
intérêts de cette personne devant le tribunal. 
 
 
L'huissier, régi par l’ordonnance 92 – 53 du 21/10/1992 est un officier ministériel nommé par le Ministre de la 
justice. L'huissier de justice est chargé de signifier aux intéressés les actes et exploits, de procéder à l'exécution 
des décisions de justice ainsi que des actes ou titres en forme exécutoire. 
 
L’huissier de justice exerce, sauf exception, dans le ressort du tribunal de grande instance de sa résidence, et est 
chargé souvent de faire des constats à la demande des particuliers ou des magistrats. Il peut procéder au 
recouvrement à l'amiable des créances, à des ventes publiques de meubles et d'effets mobiliers, et à des constats 
matériels. 
 
 
Le notaire, régi également par l’ordonnance 92 – 53 du 21/10/1992 est un officier public à qui l'Etat cède une 
partie de ses prérogatives pour l'exercer en son nom. Il est aussi un auxiliaire de l'administration fiscale et de l'état 
civil. 
 
Le notaire a pour mission de conseiller le citoyen, lui donner les informations juridiques nécessaires toutes les fois 
qu'il est amené à poser un acte. En d'autres termes, le notaire prévient le citoyen sur le comportement à adopter 
face à un acte de droit. 
 
Le rôle du notaire est d'aider l'Etat en ce sens qu'il intervient à la préparation d'un certain nombre d'actes en 
matière de reconnaissance d'enfant naturel, d'adoption d'enfant, de succession, de contrat sous toutes ses 
formes. Le notaire est aussi un auxiliaire de l'administration fiscale. Son rôle est, à l'occasion de certains actes liés 
à la problématique des recettes fiscales, d'aider l'Etat à mieux percevoir les impôts. 



 

 

 
Tableau 2.12 : Huissiers de justice et Avocats par sexe, par ancienneté et par position  
 

 Huissiers de justice en 2007 Avocats (Année judiciaire 2007/2008) 
Ensemble 30 131 
Sexe   

Hommes 26 106 
Femmes 4 25 

Ancienneté   
Moins de 5 ans 0 59 
5 à 9 ans 8 6 
10 à 14 ans 22 5 
15 à 19 ans 0 3 
20 à 24 ans 0 27 
25 ans et plus 0 31 

Position   
Bobo Dioulasso 6 12 
Dedougou 1 0 
Kaya 1 0 
Koudougou 1 0 
Ouagadougou 19 119 
Ouahigouya 1 0 
Tenkodogo 1 0 

 
Sources : Chambre nationale des Huissiers de Justice du Burkina Faso ; Tableau de l’ordre des avocats pour l’année 
judiciaire 2007/2008. 
 
 
 
Tableau 2.13 : Notaires par sexe, par ancienneté et par position 
 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble 10 10 11 11 10 10 09 09 
Sexe         

Hommes 8 8 8 8 7 7 6 6 
Femmes 2 2 3 3 3 3 3 3 

Ancienneté         
Moins de 5 ans 2 2 1 1 1 1 1 0 
5 à 9 ans 8 8 10 10 3 2 2 1 
10 à 14 ans 0 0 0 0 6 7 6 6 

Position         
Bobo-Dioulasso 2 2 3 3 3 3 2 2 
Ouagadougou 8 8 8 8 7 7 7 7 

 
Source : Tableaux de l’ordre des notaires 



 

 

Concepts 
 
 
La garde de sécurité pénitentiaire (GSP) a été créée par décret n°84-307/ CNR/ PRES/ MJ du 17 mai 1984. C’est 
un corps paramilitaire au sein du Ministère de la justice chargé du maintien de l’ordre et de la discipline au sein 
des établissements pénitentiaires et des domaines relevant de l’administration judiciaire sur l’étendue du territoire 
national. 
 
La garde de sécurité pénitentiaire participe également à la réinsertion des personnes détenues. 
 
Le corps de la GSP est hiérarchisé comme suit : 

• les inspecteurs qui sont des cadres de conception et de direction ; 

• les contrôleurs qui sont des cadres d’application ; 

• les assistants qui sont des agents d’encadrement ; 

• les agents qui sont des agents d’exécution. 

 
Le commandement du corps de la garde de sécurité pénitentiaire est assuré par le Directeur de la sécurité 
pénitentiaire. 
 



 

 

Tableau 2.14 : Personnel de sécurité pénitentiaire dans les centres de détention 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble 128 203 224 290 344 452 491 660 
CPA de Baporo 11 12 8 9 13 14 13 20 
Centre pour mineurs de Laye - - - - - - 5 8 
Maisons d'arrêt et de correction 117 191 216 281 331 438 473 631 

Banfora - - - - - 15 16 19 
Bobo-Dioulasso 21 32 66 52 55 65 73 79 
Bogandé - - - - - 13 13 15 
Boromo - - - - - - 16 19 
Dédougou 10 10 10 23 21 19 21 31 
Diapaga - - - - 9 9 13 16 
Djibo  5 - - - - - - 10 
Dori 6 13 9 10 15 14 14 18 
Fada N'gourma 7 14 12 17 18 17 17 27 
Gaoua 9 12 10 17 13 17 16 21 
Kaya - 11 8 17 17 22 18 23 
Kongoussi 10 - - - - 14 13 21 
Koudougou - 7 9 17 19 21 31 30 
Léo  - - - - - - - 12 
Manga - - - - - 7 15 16 
Nouna  - - - - - - - 11 
Orodara  - - - - - - - 9 
Ouagadougou 32 71 69 101 115 127 124 160 
Ouahigouya 8 9 10 7 21 29 25 27 
Tenkodogo 9 12 13 20 19 21 19 29 
Tougan - - - - - 13 13 16 
Yako - - - - - - 5 8 
Ziniaré - - - - 9 15 11 15 

 
 



 

 

Tableau 2.15 : Personnel de sécurité pénitentiaire par grade selon l’affectation en 2007 
 
 Inspecteur Contrôleur Assistant Agents Ensemble 
Ensemble 37 70 141 515 763 
Chancellerie 6 9 19 54 88 

DSP 6 5 13 45 69 
DAPRS 0 4 2 2 8 

Autres au Ministère 0 0 4 7 11 
ENP (encadreurs) 0 2 6 0 8 
CPA de Baporo 2 2 3 13 20 
Centre pour mineurs de Laye 0 1 2 5 8 
Maisons d'arrêt et de correction 25 54 110 443 632 

Banfora 0 3 3 13 19 
Bobo-Dioulasso 2 3 15 59 79 
Bogandé 1 2 2 10 15 
Boromo 1 1 5 12 19 
Dédougou 2 3 3 23 31 
Diapaga 0 3 3 10 16 
Djibo  0 1 2 7 10 
Dori 1 2 3 12 18 
Fada N'gourma 2 3 4 18 27 
Gaoua 0 3 5 13 21 
Kaya 2 3 4 14 23 
Kongoussi 0 1 4 16 21 
Koudougou 2 2 4 22 30 
Léo  1 2 2 7 12 
Manga 1 2 3 10 16 
Nouna  0 3 2 6 11 
Orodara  0 2 1 6 9 
Ouagadougou 3 4 25 128 160 
Ouahigouya 2 3 5 17 27 
Tenkodogo 2 3 6 18 29 
Tougan 1 2 3 10 16 
Yako 1 2 2 3 8 
Ziniaré 1 1 4 9 15 

En mission 4 2 1 0 7 



 

 

III. Activités des juridictions de l’ordre judiciaire 
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III.1. Cour de cassation 
 
 
Concepts 
 
Affaire nouvelle : Affaire nouvellement arrivée et enregistrée à la Cour de cassation. 
 

Annulation : Voir Cassation. 
 

Annulation et renvoi : Annulation d’une décision de justice par la Cour de cassation et renvoi de l’affaire devant 
une autre juridiction de même nature que celle dont émane l’arrêt ou le jugement cassé ou devant la même 
juridiction autrement composée. 
 

Arrêt avant dire droit : Décision prise par le juge, soit pour aménager une situation provisoire soit pour organiser 
l’instruction. 
 

Autre décision : Décision autre que avant dire droit, cassation, annulation, annulation et renvoi, rejet, 
irrecevabilité et désistement. 
 

Cassation : Anéantissement rétroactif d’une décision de justice par la Cour de cassation pour irrégularité de 
forme ou de fond (violation de la loi), à la suite d’un pourvoi en cassation. 
 

Décision rédigée : Affaire sur laquelle la Cour a statué et dont la décision a été rédigée et signée par le juge. 
 

Désistement : Acte par lequel la partie qui a saisi la Cour renonce à son action. 
 

Irrecevabilité : Décision du juge sanctionnant l’inobservation d’une prescription légale, consistant à repousser une 
demande sans l’examiner soit parce que la demande ne remplit pas une condition de forme (exemple : pourvoi en 
cassation hors délai) ou une condition de fond (exemple : défaut de qualité). 
 
Juridiction du Premier président : Mécanisme procédural de référé utilisé par le Premier président de la Cour. 
 

Rejet : Situation dans laquelle la Cour tranche totalement en défaveur de la partie qui s’est pourvue en cassation. 
 
Sources statistiques : 
Rôles du greffe central et des greffes des chambres, plumitifs d'audience, rôle général, rôles particuliers par 
chambre, plumitif par chambre, rôles du Parquet général de la Cour de cassation. 
 
 
Organisation et compétence de la Cour de cassation 
 
Juridiction placée au sommet de la hiérarchie des juridictions de l’ordre judiciaire et dotée d’une compétence 
nationale, la Cour de Cassation est instituée par la loi organique n° 13-2000/ AN du 9 mai 2000 dans le souci 
d’unifier l’interprétation des normes juridiques. Elle statue en droit sur les pourvois en cassation dont elle est saisie 
en matière civile, commerciale, sociale et pénale. Elle est composée de six chambres. 
 

La chambre civile, la chambre commerciale et la chambre sociale sont chargées de l’examen des pourvois formés 
contre les décisions rendues respectivement en matière civile, commerciale et sociale par les juridictions de 
second degré statuant en dernier ressort. 
 

La chambre criminelle est compétente pour examiner les pourvois formés contre les arrêts rendus par les 
chambres criminelles et correctionnelles des Cours d’appel et les jugements rendus en matière criminelle par les 
tribunaux pour enfants. 
 
La chambre mixte est composée de deux chambres au moins de la Cour en vue d’examiner une affaire qui pose 
une question relevant normalement des attributions de plusieurs chambres ou si la question a reçu ou est 
susceptible de recevoir devant les chambres des solutions divergentes.  
 

Les chambres réunies sont une assemblée plénière de l’ensemble des chambres de la Cour de cassation en vue 
d’examiner une affaire qui pose une question de principe, notamment s’il existe des solutions divergentes, soit 
entre les juges de fond, soit entre les juges de fond et la Cour de cassation. Le renvoi devant les chambres 
réunies est ordonné lorsque, après cassation d’un premier arrêt ou jugement, la décision rendue par la juridiction 
de renvoi est attaquée par les mêmes moyens. 
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Tableau 3.1 : Activités de la Cour de cassation 
 
Affaires nouvelles 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble 126 112 151 172 170 
Chambre civile 33 38 44 57 59 
Chambre commerciale 13 22 21 23 25 
Chambre sociale 29 36 43 47 44 
Chambre criminelle 51 12 18 21 18 
Chambre mixte et Chambres réunies 0 0 3 0 6 
Juridiction du 1er Président 0 4 22 24 18 
       
Nature de la décision rendue 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble 78 114 95 162 161 
Avant dire droit 0 0 0 0 0 
Cassation 9 14 10 23 26 

dont annulation et renvoi 6 10 6 18 15 
Rejet 14 26 18 50 73 
Irrecevabilité 31 50 43 60 47 
Désistement 12 10 8 9 4 
Autres décisions 12 14 16 20 11 
       
Décisions rédigées  2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble 55 106 86 99 124 
 
 
Tableau 3.2 : Activités du parquet général de la Cour de cassation 
 
Orientation des affaires 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble 77 110 75 138 154 
Chambre civile 6 16 35 57 40 
Chambre commerciale 11 29 14 23 36 
Chambre sociale 22 42 14 38 28 
Chambre criminelle 38 23 12 20 46 
Chambre mixte et Chambres réunies 0 0 0 0 4 
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III.2. Cours d’appel 
 
 
Concepts 
 
 
Affaire jugée : Affaire qui a fait l’objet d’un procès en appel devant la Cour d’appel et pour laquelle une décision a 
été rendue sur l’objet du litige. 
 

Affaire nouvelle : Affaire nouvellement arrivée et enregistrée à la Cour d’appel. 
 
Annulation : Anéantissement rétroactif d’une décision d’une juridiction du 1er degré par la Cour d’appel pour 
irrégularité de forme ou de fond, à la suite d’un appel ou d’un recours en révision. 
 

Arrêt sur le fond : Décision de la Cour d’appel touchant dans une affaire, la (les) question(s) de fait et de droit, 
par opposition à la procédure. Il s’agit ici des arrêts de confirmation, infirmation, reformation ou d’annulation. 
 

Arrêt avant dire droit : Décision prise par le juge, soit pour aménager une situation provisoire soit pour organiser 
l’instruction. 
 

Arrêt rédigé : Affaire sur laquelle la Cour d’appel a statué et dont le verdict a été rédigé et signé par le juge. 
 

Autre décision : Décision autre que : avant dire droit, confirmation, infirmation, reformation, annulation, 
désistement, irrecevabilité, radiation. 
 

Confirmation : Décision par laquelle la Cour d’appel consolide et maintient la décision des premiers juges. 
 

Contravention : Infraction à une loi ou un règlement, qui est sanctionnée par une amende ou des peines 
complémentaires en cas de récidive. 
 

Crime : Infraction de droit commun ou infraction politique, sanctionnée de peines afflictives ou infamantes que 
sont : la mort, l’emprisonnement à vie et l’emprisonnement à temps, voire de peines complémentaires. 
 

Décisions du Premier Président : Ordonnances de référés et ordonnances rendues en matière de défense à 
exécution provisoire. 
 
Délit : Infraction à la loi pénale punie d’une peine correctionnelle, comprise entre 11 jours au moins et 5 ans au 
plus d’emprisonnement, ou d’une amende de plus de 50 000 FCFA ou de l’une des deux peines seulement. 
 

Désistement : Acte par lequel la partie qui a interjeté appel auprès de la Cour d’appel renonce à son action. 
 
Infirmation : Annulation totale par la Cour d’appel d’une décision rendue en premier ressort. 
 

Irrecevabilité : Décision de la Cour d’appel sanctionnant l’inobservation d’une prescription légale, consistant à 
repousser une demande sans l’examiner soit parce que la demande ne remplit pas une condition de forme 
(exemple : appel hors délai) ou une condition de fond (exemple : défaut de qualité). 
 

Jugements rendus sur le fond : Décision de la Cour d’appel touchant dans une affaire, la (les) question(s) de fait 
et de droit, par opposition à la procédure. Il s’agit ici des arrêts de confirmation, infirmation, reformation ou 
d’annulation. 
 
Radiation : Suspension administrative de l'instance à la requête d’une partie ou à la diligence de la Cour d’appel 
pour sanctionner le défaut de diligence dans l'accomplissement des actes de procédure. 
 

Réformation : Infirmation partielle par la Cour d’appel d’une décision rendue en premier ressort. 
 
Saisines pénales : Introductions de nouvelles affaires à la Cour d’appel pour les faits de contraventions, de délits 
ou de crimes. 
 
 
Sources statistiques 
Rôle général, rôle social, plumitifs et registres d'audience, rôle des référés, répertoire des décisions, rôle des 
appels correctionnels, criminels et de la chambre d'accusation des cours d’appel. 



 

Annuaire statistique de la justice-2008 

45 

Tableau 3.3 : Activités civiles, commerciales et sociales des cours d’appel 
 
Affaires nouvelles 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Juridiction d'origine         
Tribunal de grande instance 482 591 641 625 737 616 757 731 
Tribunal du travail 190 244 218 198 176 227 166 199 
Tribunal d'instance 0 0 0 0 7 18 27 27 
Saisine directe 1 1 6 1 4 5 14 7 
Ensemble 673 836 865 824 924 866 964 964 
          
Décisions rendues selon la 
compétence 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Chambres civile et commerciale 166 235 196 279 193 167 242 233 
Chambre sociale 96 179 109 200 169 136 205 214 
Chambre correctionnelle 75 84 119 131 90 78 106 155 
Juridiction du 1er Président 63 145 113 138 153 150 126 205 

Référés 63 145 108 119 148 142 124 172 
Contestations d’honoraire 0 0 5 14 4 2 0 16 
Ordonnances de taxation 0 0 0 5 1 6 2 10 
Sentences arbitrales 0 0 0 0 0 0 0 7 

Ensemble 400 643 537 748 605 531 679 807 
          
Nature de la décision rendue  2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble 400 643 537 748 605 531 679 807 
Avant dire droit 4 5 11 10 7 4 11 23 
Décisions sur le fond 299 441 349 561 447 383 514 566 

Confirmations 186 293 189 246 255 222 323 339 
Infirmations 35 95 89 155 111 103 112 66 
Reformations  58 28 54 71 51 46 51 122 
Annulations  20 25 17 89 30 12 28 39 

Autres décisions et radiations 97 197 177 177 151 144 154 218 
Désistement 21 45 37 32 32 47 48 62 
Irrecevabilité 8 31 45 46 44 28 52 60 
Autres décisions 24 60 42 68 57 52 41 19 
Radiations 44 61 53 31 18 17 13 77 

         
Décisions rédigées  2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble 314 485 472 584 534 463 424 573 
 
 
 
Tableau 3.4 : Activités pénales des cours d’appel 
 
Nature des affaires nouvelles 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Contraventions 0 7 10 8 8 10 13 1 
Délits  70 55 96 105 109 98 108 105 
Crimes 169 75 227 162 130 150 259 247 
Ensemble 239 137 333 275 247 258 380 353 
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Organisation et compétence des cours d’appel 
 
La Cour d’appel est la juridiction de droit commun et de second degré des décisions rendues en matière civile, 
commerciale, correctionnelle et de simple police par les tribunaux de grande instance, les tribunaux d’instance et 
en matière sociale par les tribunaux du travail. Elle est compétente en matière criminelle en premier et dernier 
ressort. Elle comprend six chambres. 
 
Chambre civile : Chambre compétente pour examiner les appels interjetés contre les décisions rendues en 
premier ressort par les juridictions de premier degré (tribunaux de grande instance et tribunaux d’instance) en 
matière civile. 
 

Chambre commerciale : Chambre compétente pour examiner les appels interjetés contre les décisions rendues 
en premier ressort par les juridictions de premier degré (tribunaux de grande instance et tribunaux d’instance) en 
matière commerciale. 
 

Chambre sociale : Chambre compétente pour connaître en appels des décisions rendues en premier ressort par 
les tribunaux du travail. 
 

Chambre correctionnelle : Chambre compétente pour statuer en appels sur les affaires jugées en premier 
ressort par les chambres correctionnelles et par les tribunaux de simple police. 
 

Chambre d’accusation : Chambre statuant sur les appels des ordonnances rendues par les juges d’instruction et 
comme second degré d’instruction en matière criminelle. 
 
Chambre criminelle : Chambre ayant la plénitude de juridiction pour juger des individus majeurs renvoyés devant 
elle par arrêt de mise en accusation. 
 

Juridiction du premier Président : Chambre constituée de mécanismes procéduraux que sont la procédure de 
référé, la procédure des défenses à exécution provisoire ou ordonnant exécution provisoire, la procédure de 
contestation d’honoraires, la procédure de conseil d’arbitrage des conflits collectifs de travail. 
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Tableau 3.5 : Ensemble des affaires nouvelles civiles et commerciales par Cour d’appel 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  673 836 865 824 924 866 964 964 
Bobo-Dioulasso 227 310 279 256 268 243 363 332 
Ouagadougou 446 526 586 568 656 623 601 632 
 
Tableau 3.6 : Affaires nouvelles civiles et commerciales en provenance des tribunaux de grande instance par Cour 
d’appel 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  482 591 641 625 737 616 757 731 
Bobo-Dioulasso 139 165 197 182 213 173 268 254 
Ouagadougou 343 426 444 443 524 443 489 477 
 
Tableau 3.7 : Ensemble des décisions rendues dans les affaires civiles et commerciales par Cour d’appel 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  400 643 537 748 605 531 679 807 
Bobo-Dioulasso 155 248 226 374 219 149 225 363 
Ouagadougou 245 395 311 374 386 382 454 444 
 
 
Tableau 3.8 : Décisions rendues sur le fond dans les affaires civiles et commerciales par Cour d’appel 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  299 441 349 561 447 383 514 566 
Bobo-Dioulasso 117 168 140 275 159 101 136 232 
Ouagadougou 182 273 209 286 288 282 378 334 
 
Tableau 3.9 : Décisions du 1er Président par Cour d’appel 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  63 145 113 138 153 150 126 205 
Bobo-Dioulasso 0 50 51 38 63 55 56 120 
Ouagadougou 63 95 62 100 90 95 70 85 
 
Tableau 3.10 : Décisions rédigées par Cour d’appel 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  314 485 472 584 534 463 424 573 
Bobo-Dioulasso 115 165 188 228 164 114 193 281 
Ouagadougou 199 320 284 356 370 349 231 292 
 
Tableau 3.11 : Ensemble des affaires pénales nouvelles par Cour d’appel 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  239 137 333 275 247 258 380 353 
Bobo-Dioulasso 71 55 132 110 64 65 128 197 
Ouagadougou 168 82 201 165 183 193 252 156 
 
 
Tableau 3.12 : Affaires criminelles nouvelles par Cour d’appel 
 
  2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  169 75 227 162 130 150 259 247 
Bobo-Dioulasso 51 31 91 73 16 28 47 142 
Ouagadougou 118 44 136 89 114 122 212 105 
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Tableau 3.13 : Destination des affaires du parquet dans les chambres 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  208 261 296 229 247 294 428 338 
Chambre correctionnelle 45 106 105 85 106 103 139 106 
Chambre d'accusation 163 155 191 144 141 191 289 232 

 
Tableau 3.14 : Nature des décisions rendues par les chambres d’accusation 
 
 2000* 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  74 80 124 237 244 198 249 185 
Avant dire droit 10 6 12 4 8 3 17 24 
Renvoi en chambre 
criminelle 57 67 104 225 229 186 227 155 

Renvoi en chambre 
correctionnelle 0 1 1 2 5 3 2 1 

Autres décisions 7 6 7 6 2 6 3 5 
 
* Pour l’année 2000, seules les informations de la Chambre d’accusation de la Cour d’appel de Bobo-Dioulasso étaient disponibles pour 
ce tableau. 
 
Tableau 3.15 : Décisions rendues par chambre d’accusation 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  nd 80 124 237 244 198 249 185 
Bobo-Dioulasso 74 32 79 52 65 47 63 86 
Ouagadougou nd 48 45 185 179 151 186 99 
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Tableau 3.16 : Type de décisions rendues par les chambres criminelles 
 
 2000 2001 2002* 2003* 2004** 2005 2006* 2007 
Ensemble  75 51 21 21 35 27 10 55 
Contradictoire 30 23 13 15 22 21 7 12 
Contumace 37 25 7 3 12 3 2 36 
Autres décisions 8 3 1 3 1 3 1 7 
 
* Pour les années 2002, 2003 et 2006, seules les informations de la Chambre criminelle de la Cour d’appel de Ouagadougou étaient 
disponibles pour ce tableau. 
** Pour l’année 2004, seules les informations de la Chambre criminelle de la Cour d’appel de Bobo-Dioulasso étaient disponibles pour 
ce tableau. 
 
 
Tableau 3.17 : Décisions rendues par chambre criminelle 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Ensemble  75 51 nd nd nd 27 nd 55 
Bobo-Dioulasso 39 39 nd nd 35 17 nd 31 
Ouagadougou 36 12 21 21 nd 10 10 24 
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III.3. Tribunaux de grande instance 
 
 
III.3.1.Activités civiles et  commerciales des tribunaux de grande instance 
 
 
Concepts 
 
Acceptation partielle : Fait que le tribunal qui a été saisi par un tiers ou une personne morale pour une affaire, 
tranche partiellement en sa faveur. 
 
Acceptation totale : Fait que le tribunal qui a été saisi par un tiers ou une personne morale pour une affaire, 
tranche totalement en sa faveur. 
 
Affaire nouvelle : Affaire nouvellement arrivée et enregistrée au tribunal de grande instance. 
 

Affaire jugée : Affaire qui a fait l’objet d’un procès devant le tribunal de grande instance et pour laquelle une 
décision a été rendue sur l’objet du litige. 
 
Désistement : Acte par lequel la partie qui a saisi le tribunal renonce à son action. 
 

Décision sur le fond : Décision du tribunal touchant dans une affaire, la (les) question(s) de fait et de droit, par 
opposition à la procédure. Il s’agit ici des décisions d’acceptation totale, d’acceptation partielle et de rejet. 
 
Incompétence : Défaut d’aptitude du tribunal à connaître d’une demande. Elle peut être absolue, quand elle peut 
être invoquée par l’un et l’autre des plaideurs, mais pas d’office par le juge. Elle peut être d’ordre public, quand du 
fait de son caractère d’ordre public, elle peut être soulevée par le Ministère public ou d’office par le juge. Elle peut 
être relative, quand elle ne peut être invoquée que par le plaideur en faveur de qui elle a été édictée. 
 

Injonction de payer : Procédure simplifiée permettant de poursuivre le recouvrement des créances civiles ou 
commerciales en obtenant la délivrance d’une ordonnance d’injonction de payer qui, à défaut d’opposition, devient 
exécutoire. 
 
Irrecevabilité : Décision du juge sanctionnant l’inobservation d’une prescription légale, consistant à repousser une 
demande sans l’examiner soit parce que la demande ne rempli pas une condition de forme (exemple : plainte hors 
délai) ou une condition de fond (exemple : défaut de qualité). 
 

Jugement avant dire droit : Décision prise par le juge, soit pour aménager une situation provisoire soit pour 
organiser l’instruction. 
 

Jugement rédigé : Affaire sur laquelle le tribunal a statué et dont la décision a été rédigée et signée par le juge. Il 
n’est pas tenu compte des référés, injonctions de payer et ordonnances. 
 
Ordonnance : Décision rendue par le Président du tribunal ou par un juge qui a reçu délégation de celui-ci. Il 
existe différents types d’ordonnances (ordonnance de référé, ordonnance sur requête, ordonnance d’injonction de 
payer, etc.). 
 

Opposition : Voie de recours ordinaire, de droit commun et de rétractation ouverte à la partie contre laquelle a été 
rendue une décision par défaut, lui permettant de saisir le tribunal qui a déjà statué, en lui demandant de juger à 
nouveau l'affaire. 


